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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 15 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres et palourdes

en provenance des zones : 

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil
- n°56.05.6 – Anse du Sach

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 15 juin 2023 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées les  5 juin
2023 et 12 juin 2023 dans les zones :

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
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- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil
- n°56.05.6 – Anse du Sach

ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles respectivement à des taux de 165 µg/kg et 458 µg/kg (Beg Er Vil) de
chair supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc
susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par  le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur  les  huîtres et palourdes
prélevées le 12 juin 2023 dans les zones :

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil
- n°56.05.6 – Anse du Sach

n’ont pas démontré de toxicité ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des tous les coquillages sauf les huîtres et
palourdes en provenance des zones :

   - n°56.05.1 – Bras de Nostang
   - n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo

       - n°56.05.3 – Anse du Listrec
       - n°56.05.4 – La Côte
       - n°56.05.5 – Beg Er Vil

    - n°56.05.6 – Anse du Sach

à compter du 15 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 12
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages, à l’exclusion des huîtres et des palourdes, et quelles
que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 12 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des  zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2023 portant  interdiction  temporaire de  la  pêche,  du  ramassage,  du  transport,  de  la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
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les coquillages en provenance des zones : 

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil

   - n°56.05.6 – Anse du Sach

est abrogé.

Article 6 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article  7     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 15 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

                                                           l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
                                                                      chef de l’unité cultures marines

                                                                         Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 15 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres en

provenance de la zone : 

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministérieldu 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 15 juin 2023 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le  12 juin
2023 dans la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 398 µg/kg (Ban Gâvres) de chair supérieur au seuil sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque
pour la santé humaine en cas d'ingestion ;
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Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les huîtres prélevées le  12 juin
2023 dans la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

n’a pas démontré de toxicité ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres en
provenance de la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

à compter du 15 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 :  Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 12
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages, à l’exception des huîtres, et quelles que soient leurs
provenances, l'eau de mer provenant de la zone référencée à l’article 1er tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 12 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de la ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue de la zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2023  portant  interdiction  temporaire de  la  pêche,  du  ramassage,  du  transport,  de  la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
les coquillages fouisseurs (coques, palourdes...) en provenance de la zone : 

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

est abrogé.

Article 6 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
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Article  7     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

                                                                                           Vannes, le 15 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 15 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les vernis en

provenance des zones: 

- n° 56.01.1 – zone du large – Belle-Ile
- n° 56.01.8 – Ile de Houat – zone de parcs
- n° 56.01.4 – Belle Ile
- n° 56.01.5 – Ile de Houat
- n° 56.01.6 – Ile de Hoëdic
- n° 56.07.1 – Côte de St Pierre Quiberon et Quiberon

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 15 juin 2023 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées les 6 juin
2023 et  12 juin 2023 dans les zones :

- n° 56.01.1 – zone du large – Belle-Ile
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- n° 56.01.8 – Ile de Houat – zone de parcs
- n° 56.01.4 – Belle Ile
- n° 56.01.5 – Ile de Houat
- n° 56.01.6 – Ile de Hoëdic
- n° 56.07.1 – Côte de St Pierre et Quiberon

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 932 µg/kg et 2208 µg/kg (Houat) de chair supérieur au seuil
sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner
un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les  vernis  prélevés le   13  juin
2023 dans les zones :

- n° 56.01.1 – zone du large – Belle-Ile
- n° 56.01.8 – Ile de Houat – zone de parcs
- n° 56.01.4 – Belle Ile
- n° 56.01.5 – Ile de Houat
- n° 56.01.6 – Ile de Hoëdic
- n° 56.07.1 – Côte de St Pierre Quiberon et Quiberon

n’a pas démontré de toxicité ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de  tous les coquillages sauf les vernis en
provenance des zones :

- n° 56.01.1 – zone du large – Belle-Ile
- n° 56.01.8 – Ile de Houat – zone de parcs
- n° 56.01.4 – Belle Ile
- n° 56.01.5 – Ile de Houat
- n° 56.01.6 – Ile de Hoëdic
- n° 56.07.1 – Côte de St Pierre Quiberon et Quiberon

à compter du 15 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 12
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     :  Il  est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages, à l’exclusion des vernis,  et quelles que soient leurs
provenances, l'eau de mer provenant des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 12 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois, s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.
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Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2023  portant  interdiction  temporaire de  la  pêche,  du  ramassage,  du  transport,  de  la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
les coquillages sauf les vernis et pétoncles en provenance des zones: 

- n° 56.01.1 – zone du large – Belle-Ile
- n° 56.01.8 – Ile de Houat – zone de parcs
- n° 56.01.4 – Belle Ile
- n° 56.01.5 – Ile de Houat
- n° 56.01.6 – Ile de Hoëdic

   - n° 56.07.1 – Côte de St Pierre Quiberon et Quiberon

est abrogé.

Article 6 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article  7     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 15 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

   Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 15 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les vernis en

provenance des zones : 

- n°56.01.7 – Zone du large - Groix
- n°56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n°56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n°56.03.1 – Bande côtière entre La Laïta et la rade de Port Louis
- n°56.04.5 – Côte entre la rade de Port Louis et la rivière d’Etel

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 15 juin 2023 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le 12 juin
2023 dans les zones :

- n°56.01.7 – Zone du large - Groix
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- n°56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n°56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n°56.03.1 – Bande côtière entre La Laïta et la rade de Port Louis
- n°56.04.5 – Côte entre la rade de Port Louis et la rivière d’Etel

a démontré leur  toxicité  par  présence de  toxines lipophiles respectivement à  des taux de 997 µg/kg  (Groix filières)  de chair
supérieur au seuil  sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc
susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par  le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur  les  vernis  prélevés le  12 juin
2023 dans les zones :

- n°56.01.7 – Zone du large - Groix
- n°56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n°56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n°56.03.1 – Bande côtière entre La Laïta et la rade de Port Louis
- n°56.04.5 – Côte entre la rade de Port Louis et la rivière d’Etel

n’a pas démontré de toxicité ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des tous les coquillages sauf les vernis  en
provenance des zones :

         - n°56.01.7 – Zone du large - Groix
- n°56.01.2 – Ile de Groix – zone de parcs
- n°56.01.3 – Ile de Groix – bande côtière
- n°56.03.1 – Bande côtière entre La Laïta et la rade de Port Louis

   - n°56.04.5 – Côte entre la rade de Port Louis et la rivière d’Etel

à compter du 15 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 12
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion  de tous les coquillages, à l’exclusion des vernis,  et quelles que soient leurs
provenances, l'eau de mer provenant des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 12 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des  zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
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Article  6     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 15 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 22 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 

- n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
- n°56.15.2 – Etier de Caden
- n°56.15.3 – Etier de Sainte Anne
- n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
- n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
- n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
- n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf
- n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 22 juin 2023 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le 19 juin
2023 dans les zones :
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- n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
- n°56.15.2 – Etier de Caden
- n°56.15.3 – Etier de Sainte Anne
- n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
- n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
- n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
- n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf
- n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 1017 µg/kg (Pointe Er Fosse) de chair supérieur au seuil
sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner
un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des tous les coquillages en provenance des
zones :

         - n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
- n°56.15.2 – Etier de Caden
- n°56.15.3 – Etier de Sainte Anne
- n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
- n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
- n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
- n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf

  - n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

à compter du 22 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 19
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     :  Il  est interdit d'utiliser pour l'immersion  de tous les coquillages et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer
provenant des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 19 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des  zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
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Article  6     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 22 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 22 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages fouisseurs (coques,

palourdes…) en provenance de la zone : 

- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 22 juin 2023 ;

Considérant que le résultat des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le 19 juin
2023 dans la zone :

- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles respectivement à des taux de 1017 µg/kg (Pointe Er Fosse) de chair
supérieur  au seuil  sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg  d'équivalent  acide okadaïque par le  R(CE) n°  853/2004,  et  est donc
susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des tous les coquillages fouisseurs (coques,
palourdes…) en provenance des zones :

         - n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

à compter du 22 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 19
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages fouisseurs et quelles que soient leurs provenances, l'eau
de mer provenant de la zone référencée à l’article 1er tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 19 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de sa ré-ouverture, sous réserve de l'accord de
la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue de  la  zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article  6     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 22 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR

2

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2023-06-22-00002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 22 JUIN 2023
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages fouisseurs (coques,
palourdes...) en provenance de la zone :
- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf
et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

20



Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 22 JUIN 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres et les

coques en provenance de la zone : 

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministérieldu 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 1er mars 2022 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 22 juin 2023 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées les  12
juin 2023 et  19 juin 2023 dans la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles respectivement à un taux de 398 µg/kg (Ile Kerner) et 177 µg/kg (Ile
Kerner) de chair supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et
sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;
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Considérant que le résultat des analyses effectuées par  le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur  les huîtres prélevées le 19 juin
2023 dans la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

n’a pas démontré de toxicité ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les coques prélevées les  12 juin
2023 et 19 juin 2023 dans la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

n’ont pas démontré de toxicité ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres et les
coques en provenance de la zone :

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

à compter du 22 juin 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 :  Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 12
juin 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages, à l’exception des huîtres et des coques, et quelles que
soient leurs provenances, l'eau de mer provenant de la zone référencée à l’article 1er tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 12 juin 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de la ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue de la zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  L’arrêté préfectoral  du 15 juin 2023  portant  interdiction temporaire de la pêche,  du ramassage,  du transport,  de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
les coquillages sauf les huîtres en provenance de la zone : 

- n° 56.04.4 – Petite Mer de Gâvres

est abrogé.

Article 6 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
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Article  7     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 22 juin 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef du service aménagement mer et littoral,
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départementale des
territoires et de la mer

Arrêté portant dérogation aux programmes d'actions national et régional 
en vue de la protection des eaux contre la pollution 

par les nitrates d'origine agricole

Le Préfet du Morbihan

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-81 et suivants ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du 30 janvier  2023 modifiant  l’arrêté  du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d'origine agricole ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 mai 2012 modifié relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans certaines
zones ou parties vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine
agricole ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif au programme d’actions régional en vue de la protection des
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté préfectoral régional du 17 juillet 2017 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de
l’équilibre de la fertilisation azotée en Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 août 2018 modifié relatif au programme d'actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu  le courriel du 20 juin 2023 émanant de Monsieur Claude CADIO demandant une dérogation afin que
Monsieur Luc LE MARHOLLEC exploitant ses terres puisse réaliser un épandage d’effluents le dimanche 25
juin 2023 sur l’îlot 18 d’une surface de 8,5 hectares ;

Considérant la présence depuis le dimanche 18 juin 2023 d’un groupe de 150 caravanes s’étant installées
sur la commune de PLOUGOUMELEN sur des parcelles propriété de Monsieur Claude CADIO et exploitées
par Monsieur Luc LE MARHOLLEC (parcelles cadastrales référencées 503, 504, 505, 770, 772, 774 1116,
1673 et 1675, référencées îlot n°18 sur les cahiers d’enregistrement des pratiques d’épandage) ;

Considérant que l’épandage d’effluent de type II (lisier de porc) prévu la semaine 25 (du lundi 19 au samedi
24 juin 2023) ne peut être réalisé comme mentionné dans les cahiers d’enregistrement des pratiques du fait
de la présence de caravanes dans la parcelle ;

Considérant  que ni Monsieur Claude CADIO ni Monsieur Luc LE MARHOLLEC n’ont donné leur accord
pour l’installation d’une mission évangélique composée de 150 caravanes sur cette parcelle ;

Considérant que cette mission évangélique prévoit de quitter le terrain le dimanche 25 juin 2023 ;

Considérant qu’un épandage rapide, une fois la parcelle libérée, permettra son retour à un usage agricole et

1/2

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2023-06-22-00004 - Arrêté du 22 juin 2023, portant dérogation aux
programmes d'actions national et régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 24



permettra d’éviter toute nouvelle installation non autorisée ;

Considérant  le courrier émanant du Président de l’ASL Domaine ST Martin, co-signé par 9 propriétaires,
lotissement situé à proximité immédiate de la parcelle occupée, indiquant leur aval afin que Monsieur Luc LE
MARHOLLEC puisse épandre du lisier sur cette parcelle un dimanche ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

Article 1er : Dérogation à la date d’épandage 
Monsieur LE MARHOLLEC, exploitant les parcelles cadastrales  référencées 503, 504, 505, 770, 772, 774
1116, 1673 et 1675, parcelles déclarées  comme étant l’îlot n°18 dans ses cahiers d’enregistrements des
pratiques d’épandage est autorisé exceptionnellement à épandre des effluents de type II (lisier de porc), sur
l’îlot n°18 le dimanche 25 juin 2023.

Article 2 : Retranscriptions dans les cahiers d’enregistrement des pratiques
La date correspondante à l’opération d’épandage devra être impérativement renseignée dans le document de
fertilisation de la campagne 2022/2023.

Article 3 : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Morbihan  et mis à
disposition sur le site internet des services de l’État du Morbihan .

Article 4 : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal administratif de
RENNES, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Dans  le  même délai,  un  recours  gracieux  est  également  possible  auprès  de  l’autorité  signataire  de  la
présente décision.

Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les 2 mois suivant la
réponse au recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  "télé  recours  citoyens"  accessible  par  le  site :
www.telerecours.fr .

Article 5 : Exécution et notifications
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Morbihan,  le  chef  du  service
départemental du Morbihan de l'Office française de la biodiversité, et le commandant du Groupement de
Gendarmerie du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 22 juin 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND
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Direction Départementale
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Cyril DUWOYE

aux agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes

et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat

Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et les décrets pris pour
son application ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M.BOLOT Pascal en qualité de préfet du Morbihan ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux communs départementaux ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur
départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ;

VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 11 août 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Cyril DUWOYE, directeur départemental
de l’emploi, du travail et des solidarités responsable d’unités opérationnelles pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’État.

ARRETE

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Cyril DUWOYE, la délégation qui lui est consentie en matière
d’ordonnancement secondaire par l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 sera exercée par :
- M. Yann LOSSOUARN directeur départemental adjoint
- M. Eric BOIREAU, directeur départemental adjoint

Pour les missions d’appui aux politiques interministérielles
- Mme Henrielle LE GUELLAUT, inspectrice hors-classe de l’action sanitaire et sociale, pour les BOP 157 et 304 dans la limite de
ses attributions
- Mme Corinne MIHIDJAY, attachée d’administration de l’État, cadre en charge de la politique de ville pour le BOP 147

Dans le pôle Insertion Emploi et Solidarités - service « Lutte contre l’exclusion et protection des personnes vulnérables » à :
- Mme Gaëlle BACILIERE, attachée d'administration de l’État, responsable du service lutte contre l’exclusion et protection des
personnes pour les BOP 177,303,104 et 304
- Mme Nathalie BARAUD-FEFEU, attachée d'administration de l’État cadre en charge des politiques de l'asile et de l'intégration pour
les BOP 303 et 104
- Mme Sandrine DUVAL-LEDÉAN, attachée d'administration de l’État, cadre en charge du secteur des personnes vulnérables, pour
le BOP 304.

Article 2 : L'arrêté du 14 décembre 2022 portant subdélégation de signature de M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de l'emploi,
du travail et des Solidarités du Morbihan aux agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat 
est abrogé.

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan (DDETS) -  • 56-2023-06-21-00002 - Arrêté du 21 juin 2023
portant subdélégation de signature de Mr Cyril DUWOYE aux agents de la Direction départementale de l'Emploi, du travail et des solidarités du
Morbihan en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l'Etat

26



Article 3 : Le présent arrêté prend effet à sa date de parution au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
  
Article 4 : Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan et les subdélégataires désignés sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Morbihan.

A Vannes, le 21 juin 2023
Le directeur départemental

de l’emploi, du travail et des solidarités
Cyril DUWOYE
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Direction Départementale
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Cyril DUWOYE
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan

aux agents de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et les décrets pris pour
son application ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M.BOLOT Pascal en qualité de préfet du Morbihan ;
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, et notamment ses articles 4
et 9 ;
VU le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux communs départementaux ;
VU le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions
départementales interministérielles ;
VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021 nommant M. Cyril DUWOYE, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan à compter du 1er avril 2021 ;
VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du
Morbihan ;
VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de l’emploi, du
travail et des solidarités pour les affaires générales ;

ARRÊTE

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités, la délégation qui lui est consentie par l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 sera exercée par :
- M. Eric BOIREAU, directeur départemental adjoint
- M. Yann LOSSOUARN, directeur départemental adjoint

Article 2 : La délégation de signature de M. Cyril DUWOYE est accordée, dans le cadre de leurs attributions aux personnes suivantes :

Pour la mission droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes
- Mme Maëlle STEPHANT, attachée principale d’administration de l’Etat.

Pour les missions d’appui aux politiques interministérielles
- Mme Henrielle LE GUELLAUT, inspectrice hors-classe de l’action sanitaire et sociale, pour la mission stratégie de prévention et de
lutte contre la pauvreté, pour la sous-commission départementale d’accessibilité et la protection des personnes handicapées ainsi que
pour la commission de surendettement des particuliers.
- Mme Corinne MIHIDJAY, attachée d’administration de l’Etat, pour toutes les correspondances relevant de la politique de la ville.

Dans le pôle Insertion Emploi et Solidarités - service « Lutte contre l’exclusion et protection des personnes vulnérables » à :
- Mme Gaëlle BACILIERE, attachée d’administration de l’État ; responsable du service LCEPP pour l’ensemble des
correspondances du service LCEPP
- Mme Marjorie BARSOTTI, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, pour toutes les correspondances relevant de l’accès et du
maintien dans le logement
- Mme Nathalie BARAUD-FEFEU, attachée d’administration de l’État pour toutes les correspondances courantes relevant de la
demande d’asile et de l’intégration des réfugiés
- Mme Valérie POMARIEGA, conseillère technique de service social, pour les correspondances courantes relevant du PDALHPD et
du SIAO
- Mme Sandrine DUVAL-LEDÉAN, attachée d'administration de l’État, pour toutes les correspondances courantes relevant du
secteur protection des personnes vulnérables majeures hors Conseil médical et pupilles de l’Etat
- Mme Guénaelle DOLOU, secrétaire administrative de classe supérieure développement durable de classe supérieure, pour les
correspondances courantes liées à la commission de médiation

Pour la gestion et le suivi des instances en faveur de l’accès aux droits à :
- M. Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, Mme Isabelle GRALL, secrétaire administrative de classe
supérieure pour les procès-verbaux et les correspondances du conseil médical réuni en formation plénière et Mme Nathalie GAUTIER,
adjointe administrative principale 1ère classe pour ceux du conseil médical réuni en formation restreinte
- M. Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, pour les actes de représentation du tuteur des pupilles de
l’Etat et les correspondances courantes relatives au conseil de famille des pupilles de l’Etat

Dans le pôle Insertion Emploi et Solidarités - "service Accès et retour à l’emploi - qualification des actifs" à :
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- Mme Nora HAMIDI, attachée d'administration de l’État, Cheffe de service par intérim et chargée de développement de l’emploi et
des territoires à la DDETS du Morbihan, Bassins d'emploi de Vannes et Auray pour toutes correspondances et décisions relatives à
l’insertion par l’activité économique, au conventionnement des missions locales pour l’emploi, des entreprises adaptées et des
groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification, aux contrats d’apprentissage du secteur public, aux contrats aidés, à la
Garantie Jeune,, au Contrat engagement Jeune et au parcours contractualisé d’accès à l’autonomie.

Dans le Pôle Entreprises et Travail à :
- M. Joël GRISONI, chef de service, pour toutes correspondances et décisions en matière d’Activité Partielle, Activité Partielle de
Longue Durée, agrément Service à la Personne, agrément des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production.

Article 3 : L'arrêté du 14 décembre 2022 portant subdélégation de signature de M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de l'emploi,
du travail et des Solidarités du Morbihan aux agents de la direction départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités du 
Morbihan est abrogé.

Article 4 :Le présent arrêté prend effet à sa date de parution au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
 
Article 5 : Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan et les subdélégataires désignés sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Morbihan.

A Vannes, le 21 juin 2023
Le directeur départemental

de l’emploi, du travail et des solidarités
Cyril DUWOYE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE VANNES

Délégation de signature du responsable du service des impôts des particuliers de Vannes

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Vannes,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; articles L252 et L257A et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Pierre LOTRIAN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, à  
Mme  Bénédicte  ALLOUET,  Mme Marie-Christine  BIDAN,  M.  Mickaël  BRULARD,  M.Philippe  MATHIEU inspecteurs  des  finances
publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Vannes, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet  de dégrèvement  ou restitution d’office,  et  les  remises gracieuses des majorations,  frais  de poursuites,  intérêts  moratoires.  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €. 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions fiscales contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

Article 2     :
Délégation de signature est  donnée à Mme Marie-Pierre  LOTRIAN,  inspectrice  divisionnaire  des  finances publiques  hors  classe,
à M.Philippe MATHIEU et M. Mickaël BRULARD, inspecteurs des finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts
des particuliers de Vannes, à l’effet de signer :

Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois, et, porter sur
une somme sans limitation de montant ;
              b) dans la limite de 60 000 €, les décisions de remises gracieuses, modération ou rejet, relatives à la majoration de retard de
paiement, les frais de poursuites et intérêts moratoires.

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice.
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3     :  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Antoine MONTI Jean-Marc PAPOTIER Karine LE BOUQUIN
Cécile LE BOHEC Marylène MONTEMONT Marceline LE MENELEC
Sylvie GORA Ludovic GUIBOUD Sylvie MERIL
Anne -Marie CAUDAL Gilles QUERE Pierre LEDIEU

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Gwenaël LE DUFF Catherine LE COQ Morgane JOSSE
Adeline LACHASSAGNE Nathalie DEROO Julie CHAUVEL
Vincent JARNIER Laetitia GUENARD Sarah COUGOULAT
François OLIVIER Lydia PLANTARD Béatrice LE DUFF
Frédéric HERVE Brandon HOUQUE Catherine PINAULT
Erwan LESCOP Nicolas METRAL Magalie LESCOP

Pascale PLEIBER Chloé BEGO 
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Article 4     :  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives à la majoration de retard de paiement, aux frais de poursuites, intérêts moratoires portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau 
ci-après.

3°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous. 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Décisions gracieuses Délais de paiement et
durée

Actes de poursuites

Marie-France GHERBI Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Stéphane SCORDIA Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Catherine LE GUERN 
TROALIC

Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Loetitia EVANO Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Carole LE NICOL Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Ronan MARZIN Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Murielle LE FRANC Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Laetitia GILLARD Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Noémie CENDRIE Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Valentin CLOCHEAU Agent 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Anaëlle MASSON Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois             <  5000 €

Anne-Marie CAUDAL Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois           Non concerné 

Gilles QUERE Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois          Non concerné 

Antoine MONTI Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois           Non concerné 

Cécile LE BOHEC Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois Non concerné

Jérôme RIDARD Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné

Frédéric HERVE Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné 

Brandon HOUQUE Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné 

Article 5     :  

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du  02 Janvier 2023 publié au RAA n° 56-2023-003  et sera publié au recueil des actes
administratifs du département du Morbihan.

A Vannes, le 01 juin 2023
La responsable du service, 

Marie-Christine SEVENO

Chef de service comptable
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